
Formulaire de mise en candidature

Prix (cocher un) :

       Prix de distinction des anciens		  Prix des anciens pour les jeunes leaders		  Prix des anciens pour le mentorat	        Prix du mérite pour le corps étudiant

Personne proposée :  _____________________________________________	Adresse :  ______________________________________________	

Ville :  ____________________	  Province :  ____________  Code postal :  ______________   Téléphone :  _________________________________

Adresse électronique :  _______________________________________________________	  Diplôme / Année :  ____________________________

Veuillez ajouter la description des réalisations de la personne proposée qui justifient sa mise en candidature

Proposée par :  _________________________________________________		  __________________________________________________
								        En caractères d’imprimerie												            Signature

Appuyé par :	 __________________________________________________		 __________________________________________________
								        En caractères d’imprimerie												            Signature

Veuillez retourner à :
Bureau des anciens, Université Laurentienne
935, chemin du la Ramsey, Sudbury, ON P3E 2C6
anciens@laurentienne.ca

Date limite des mises en candidatures : le vendredi 10 août 2007

Prix

1. Prix de distinction des anciens

•	 Souligne l’importance de la contribution d’une personne diplômée de l’Université Laurentienne à la vie 	
	 de la collectivité où elle habite.

•	 Les anciens se distinguent par l’importance de leurs réalisations sur la scène régionale, nationale et 		
	 internationale dans les domaines du travail humanitaire, du bénévolat, du service à la collectivité, des 	
	 connaissances professionnelles ou du progrès du savoir.

•	 Les lauréats de ce prix exaltent la fierté de l’Université Laurentienne et de l’Association des anciens.

•	 L’Association des anciens de l’Université Laurentienne fera un don de 750 $ au nom du lauréat ou de la 	
	 lauréate de ce prix à un secteur prioritaire de l’Université Laurentienne que la personne aura choisi. 

2. Prix des anciens pour les jeunes leaders

•	 Souligne l’importance des réalisations d’une personne diplômée de l’Université Laurentienne âgée de 	
	 moins de 40 ans.

•	 Les jeunes diplômés se distinguent par l’importance de leurs réalisations sur la scène régionale, 			 
	 nationale et internationale dans les domaines du travail humanitaire, du bénévolat, du service à la 		
	 collectivité, des connaissances professionnelles ou du progrès du savoir. 

•	 Les lauréats de ce prix exaltent la fierté de l’Université Laurentienne et de l’Association des anciens.

•	 L’Association des anciens de l’Université Laurentienne fera un don de 250 $ au nom du lauréat ou de la 	
	 lauréate de ce prix à un secteur prioritaire de l’Université Laurentienne que la personne aura choisi. 

3. Prix du mérite pour le corps étudiant

•	 Souligne l’importance des réalisations d’une personne qui étudie actuellement à l’Université 				  
	 Laurentienne (doit être inscrite à temps plein ou à temps partiel au moment de la mise en candidature).

•	 Les membres du corps étudiant doivent rehausser de façon remarquable le profil de l’Université 			 
	 Laurentienne par leurs résultats scolaires et leur activité dans la communauté universitaire ou les 			
	 initiatives des anciens.

•	 Les membres du corps étudiant doivent participer aux événements et aux activités des clubs de 			 
	 l’Université Laurentienne.

•	 Les membres du corps étudiant doivent faire preuve d’esprit de la Laurentienne.

•	 L’Association des anciens de l’Université Laurentienne fera un don de 250 $ au nom du lauréat ou de la 	
	 lauréate de ce prix à un secteur prioritaire de l’Université Laurentienne que la personne aura choisi. 

4. Prix des anciens pour le mentorat

•	 Souligne l’importance des réalisations d’une personne diplômée de l’Université Laurentienne qui a été le	
	 mentor d’un membre du corps étudiant de l’Université aux termes du programme de mentorat par les 	
	 anciens.

•	 Les lauréats de ce prix auront participé au programme de mentorat par les anciens pendant les deux 		
	 dernières années, ayant eu une influence positive considérable dans la vie d’un membre du corps 			
	 étudiant de l’Université.

•	 L’Association des anciens de l’Université Laurentienne fera un don de 250 $ au nom du lauréat ou de 	
	 la lauréate du prix des anciens à un secteur prioritaire de l’Université Laurentienne que la personne 	
	 aura choisi. 

Critères généraux
•	 Le comité des prix des anciens se réserve le droit de changer la catégorie dans laquelle une personne est 	
	 présentée.

•	 Les candidatures qui n’ont pas donné lieu à la remise d’un prix seront conservées pendant une période 	
	 de deux ans, pourvu qu’elles soient conformes aux critères de la catégorie pour laquelle elles ont été 	
	 présentées.

•	 Toutes les mises en candidature doivent être appuyées (comotionnaires).

•	 Toutes les mises en candidature sont considérées confidentielles.

•	 Les prix ne seront pas remis à titre posthume ou en l’absence du lauréat ou de la lauréate, sauf  dans 	
	 des circonstances exceptionnelles ou tout à fait inhabituelles.

2e Célébration annuelle


